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2. Introduction 

Dans l'intention de fournir aux autorités de notre ministère 

des informations sur nos activités et aussi pour faire le point dans 

certains projets, nous préparons un rapport annuel du district qui vise 

premièrement ces deux objectifs. Ceci nous permet en même temps de 

réaliser la somme de travail fournie par chacune de nos équipes pour 

effectuer tous ces travaux. Devant tout l'effort déployé par chacun 

des membres de notre personnel je me dois de souligner l'esprit de col-

laboration qui règne au sein du personnel et de remercier tout le monde 

de sa participation offerte à la bonne marche de nos projets. 

Nous donnons dans ce rapport des détails sur les activités 

générales du district et rapportons les principaux travaux effectués 

de janvier à décembre 1975. Les projets d'un intérêt particulier sont 

seulement énumérés car pour plusieurs ils font l'objet d'un écrit qui 

est publié dans un des rapports du service. Plusieurs de ces rapports 

sont utilisés dans la préparation du présent écrit. 

3. Résumé 

L'inventaire ichtyologique et physico-chimique du'fleuve St-

Laurent s'est poursuivie dans la partie comprise entre Grondine et 

Donnacona. Nous avons recueilli des données à 50 stations et récolté 

29 espèces de poissons dont la perchaude, le doré jaune, le brochet et 

le doré noir. 
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Sur la rive sud pour obtenir des renseignements sur le gros 

gibier nous avons organisé des stations itinérantes de cueillette de 

renseignements. Nous avons rencontré 315 chasseurs et recueilli 174 

mâchoires d'orignaux et 107 mâchoires de chevreuils. 

Dans le but de fournir des recommandations au Ministère des 

Terres et Forêts sur les endroits à protéger lors des coupes de bois, 

nous avons dû visiter plusieurs ravages de chevreuils dans le secteur 

de Kamouraska - Témiscouata. 

Pendant les chasses contrôlées de l'orignal, des stations 

d'enregistrement ont été maintenues dans le Parc des Laurentides et 

la Réserve de Portneuf. Des renseignements biologiques sont recueil-

lis afin de nous permettre de suivre l'exploitation et au besoin ap-

porter des modifications. 

Plusieurs diagnoses écologiques furent complétées tant dans 

le Parc des Laurentides que dans la Réserve de Portneuf que sur la rive 

sud. 

Des statistiques de pêche sont recueillies dans les lacs ex-

ploités à la pêche dans les parcs de notre district. 

Plusieurs ensemencements sont effectués dans des plans d'eau 

publics. Dans le Parc des Laurentides nous capturons aux endroits sur-

peuplés des poissons pour être par la suite transférés dans des endroits 

surexploités. 
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5. Descriztion générale du district 

Les limites du district de Québec sont identiques, dans une 

partie seulement, à la région administrative 03 tel que définie par le 

Ministère de l'Industrie et du Commerce (figure 1). Dans le but d'amé-

liorer l'efficacité de travail, le Parc des Laurentides et la Réserve 

de Portneuf ont été inclus en entier dans les limites du district. Sur 

la rive sud un secteur comprenant la région des Bois Francs a été déta-

ché et donné aux Cantons de l'Est qui sont mieux placés que nous pour y 

oeuvrer. 

Nous notons quelques difficultés dans l'efficacité de travail 

suite à l'application de la directive de se conformer aux limites des 

régions administratives dans le secteur du Bas St-Laurent. Les comtés 

de Kamouraska - Témiscouata et Rivière-du-Loup relevaient auparavant 

du district du Bas St-Laurent - Gaspésie. Plusieurs ministères n'ont 

pas utilisé les régions administratives comme limites de district et 

cela nous occasionne des problèmes. Le Ministère des Terres et Forêts 

a laissé rattacher les deux comtés mentionnés précédemment à la région 

du Bas St-Laurent - Gaspésie. Dans cette région il existait depuis 

plusieurs années des échanges constants entre les deux ministères pour 

pouvoir améliorer les.programmes de coupes forestières qui tenaient 

compte de certaines normes qui favorisaient nos populations d'ongulés. 

Ces échanges étaient facilités du fait que les bureaux des deux unités 

administratives se trouvaient dans un même lieu. Les projets de cou-

pes forestières de la région du Témiscouata étaient tous discutés au 
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niveau régional du Ministère des Terres et Forêts à Rimouski. Mainte-

nant c'est avec notre bureau régional à Québec que les pourparlers se 

font. 

Il est bien évident que les distances suscitent une difficulté 

de contacts et nous craignons que les échanges soient moins favorables 

pour l'application des normes exigés dans l'exploitation forestière en 

regard de la faune. Il en est de même pour les contacts avec les grou-

pements publics qui ne peuvent être aussi réguliers. 

Nous comptons actuellement dans les limites de notre district 

six (6) zones de pêche. Cependant ce n'est qu'une partie des zones A, B, 

C, D, F, H telles qu'elles apparaissent à la figure 2 qui en font partie. 

Les zones de chasse sont au nombre de six (6); Al, A2, B2, C, 

G et H (figure 3) et encore là ce n'est qu'une parcelle de ces zones 

qui font partie du district. 

6. Organigramme 

L'organigramme est fourni en fonction des principales activi-

tés et des principaux centres d'intérêt. Il peut arriver au cours de 

l'année que certaines modifications soient enregistrées mais ce n'est 

que sporadique. 

Dans le but de maximiser le rendement au travail, le personnel 

technique est toujours dirigé par un biologiste qui se voit presque con-

tinuellement confié le même personnel. De temps à autre, selon les 

projets en cours, nous pouvom; aiLurn(:r notro Ewn>emel dans lu truvail. 
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Claude Bernard, Biologiste 
Jocelyne Déry, Secrétaire 

Gilles Landry, Biologiste 
Jean-Luc Brisebois, Technicien 

Gilles Paquet, Biologiste 
Raymond Bossé, Technicien 
Donald Carrier, Technicien 

Yvon E. ROussel, Biologiste 
Jacques Turgeon, Technicien 
Clément Caron, Technicien 

Chef de district. Planification, admi-
nistration, supervision des travaux des 
équipes. Responsabilité générale du 
district. 

Equipe qui est chargée des inventaires 
et des aménagements tant en faune aqua-
tique qu'en faune terrestre dans une 
partie de la rive sud (secteur Kamouraska - 
Témiscouata - Rivière-du-Loup). 

: Equipe qui effectue des inventaires et 
des aménagements de lacs, de cours d'eau 
dans la partie sud du district soit de 
l'Islet à Lotbinière. A l'occasion par-
ticipe à des projets en faune terrestre. 

: Equipe responsable sur tout le territoire 
du district, du gros gibier, des chasses 
contrôlées, des contacts à effectuer con-
cernant les coupes de bois, des inventai-
res aériens et du petit gibier. Voit au 
contrôle des animaux prédateurs. 

Luc Samson, Biologiste Responsable d'équipes qui principalement 
Julien Déry, Technicien dans le Parc des Laurentides effectuent 
Claude Pleau, Technicien des inventaires et des aménagements de 

lacs et cours d'eau. Coordonne le pro-
gramme de statistiques de pêche dans les 
parcs et réserves inclus dans le système 
mécanographique. 

Réal Vézina, Biologiste Responsable des équipes qui voient à 
Jean-Pierre Thomassin, Technicien l'aménagement et à l'inventaire dans la 
Albert Gagnon, Technicien Réserve de Portneuf. Etablit les con-

tacts avec les autres services de notre 
ministère en ce qui a trait à l'exploi-
tation de la Réserve de Portneuf. Prend 
régulièrement charge de la faune terres-
tre dans cette réserve. 
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7. Liste du personnel 

a) Personnel permanent 

Bernard, Claude 

Bossé, Raymond 

Bourassa, Jean-Jacques: 

Brisebois, Jean-Luc 

Caron, Clément 

Carrier, Donald 

Déry, Jocelyne 

Déry, Julien 

Gagnon, Albert 

Paquet, Gilles 

Pleau, Claude 

Roussel, Yvon E. 

Samson, Luc 

Biologiste, chef de district 

Technicien de la faune 

Biologiste 

: Technicien de la faune 

Technicien de la faune 

Technicien de la faune 

Sténo-dactylo 

Technicien de la faune 

Technicien de la faune 

Biologiste 

: Technicien de la faune 

Thomassin, Jean-Pierre: 

Turgeon, Jacques 

Biologiste 

Biologiste 

Technicien de la faune 

Technicien de la faune 

Vézina : Biologiste 

b) Personnel occasionnel 

Beaulieu, Gaétan : Etudiant stagiaire CEGEP 

Bélanger, Jasmin Etudiant CEGEP 
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Boivin, Jacques 

Côté, Serge 

Faucher, Denis 

Gravel, Francine 

Jalbert, Rino 

Lacasse, Jacques 

Landry, Gilles 

Laverdière, Martial 

Leblanc, Denise 

Masson, Clément 

Morin, Georges 

Morin, Roger 

Paulette, Martin 

Pelletier, Sylvain 

Picard, Gérald 

Renaud, Paul 

Spénard, Pierre 

Sirois, Jacques 

8. Locaux 

: Trappeur 

Etudiant universitaire 

Technicien 

Technicienne 

Technicien 

Etudiant CEGEP 

Biologiste 

Etudiant GEGEP 

Etudiante stagiaire 

Etudiant CEGEP 

Etudiant stagiaire CEGEP 

: Trappeur 

Etudiant stagiaire CEGEP 

Etudiant stagiaire CEGEP 

: Etudiant stagiaire CEGEP 

Etudiant universitaire 

Etudiant universitaire 

Technicien 

Les bureaux, laboratoires et entrepôts pour notre unité admi-

nistrative sont localisés à l'Edifice de la Faune, 9530 rue de la Faune, 

à Orsainville. 
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Dans cet édifice à caractère régional, il y a en plus des 

bureaux de notre service, ceux du Service de la Conservation, du Servi-

ce de l'Exploitation des Parcs, du Secrétariat administratif régional, 

du Service de Pisciculture et du Service de la Recherche Biologique. 

Nous occupons une partie du rez-de-chaussée et nos labora-

toires sont situés au ler sous-sol. Actuellement les espaces sont 

suffisants mais dès que notre personnel augmentera, nous aurons un 

problème de logement. C'est donc dire que nous devrons dans un avenir 

très prochain songer à récupérer des espaces. Quelques projets pré-

sentés devant les autorités et qui ont été approuvés nous demanderont 

d'engager des occasionnels au cours de l'année 1976-77. 

La situation est à peu près la même pour tous les autres ser-

vices localisés dans cette bâtisse. C'est donc dire qu'il y a un pro-

blème important à régler de ce côté. 

9. Budget 

Les montants d'argent qui nous sont accordés vont à l'élément 

de programme 01-01. Tous les autres argents sont gardés à la direction 

qui voit à les distribuer sans toutefois les mettre au budget des centres 

de responsabilité des districts. 

Notre budget total s'élève à $252,200.00 réparti de la façon 

suivante: 
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Catégorie 01 sous-catégorie 01 = $202,100.00 

- sous-catégorie 02 = 3,300.00 

- sous-catégorie 03 3,500.00 

Catégorie 02 - sous-catégorie 01 = 3,000.00 

Catégorie 03 - = 13,400.00 

Catégorie 04 - = 500.00 

Catégorie 05 - = 8,400.00 

Catégorie 06 = 200.00 

Catégorie 07 - = 13,000.00 

Catégorie 08 - 4,800.00 

Nous avons dû effectuer des virements à l'intérieur de nos 

budgets et obtenir des montants d'argent supplémentaires pour combler 

des dépenses que nous ne pouvons exempter. Entre autre à la catégorie 

07 nous devrons obtenir un montant supplémentaire de $6,000.00 ou il 

nous faudra arrêter nos activités tôt au cours de l'année. D'ailleurs 

nous déplorons depuis quelques années un manque d'argent à cette caté-

gorie. Nous avons mentionné ceci à quelques occasions sans pour au-

tant que les budgets soient changés en tenant compte de nos besoins 

réels. 

10. Equipement 

Pendant la période estivale, au moment où toutes nos équipes 

sont sur le terrain, il arrive souvent que nous manquons de matériel. 
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Même en planifiant le mieux possible, il nous faut, de temps à autre, 

attendre après une équipe pour avoir les instruments nécessaires pour 

nos travaux. Comme exemple, lors de nos diagnoses écologiques, nous 

devons effectuer la bathymétrie avec 

enregistrent. Nous 

l'aide d'appareils de sondage qui 

avons d'abord de la difficulté à trouver l'équipe-

ment convenable et là aussi le coût prohibitif de ces appareils nous 

limite dans l'achat. 

Grâce aux voitures de courtoisie de la Compagnie Ford, nous 

avons pu depuis deux ans effectuer plusieurs projets supplémentaires. 

Ces travaux sont pour nous d'un grand intérêt et bien souvent si nous 

ne pouvons les effectuer, nous serons devant un piétinement continuel 

et d'une année à l'autre nous ne progressons pratiquement pas. 

Le prêt de ces voitures est essentiel dans nos activités et 

s'il arrivait qu'on l'arrête, il nous faudra penser à la possibilité 

de louer des voitures du même genre. 

11. Faune aquatique 

A ce chapitre nous donnerons donc les principales activités 

tels les inventaires, les visites-inspections pour solutionner un pro-

blème urgent et inattendu, les visites pour prendre des données sur 

les frayères, les aménagements de type routinier, les statistiques de 

pêche dans nos parcs, les ensemencements et les travaux généraux. 
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11.0 - Objectifs et priorités 

Les principaux objectifs visés sont d'assurer le maintien et 

l'amélioration de nos populations de poissons d'intérêt sportif tout 

en permettant une récolte. Pour en arriver à ceci, il nous faut pren-

dre une foule de renseignements, de données et c'est toujours sur les 

terrains publics que nous dirigeons nos équipes. Actuellement nous 

accordons une priorité de travail dans les parcs et réserves car c'est 

à ces endroits que nous pouvons obtenir le plus facilement de rensei-

gnements nous permettant ainsi de vérifier les recommandations des 

aménagements à effectuer. 

11.1 - Rive sud 

Dans le but de formuler des recommandations susceptibles 

d'améliorer les conditions de pêche, des inventaires ont été entrepris 

dans les plans d'eau suivants: 

Lac Boucanné, comté Kamouraska - Témiscouata 

Lac aux Castors, comté Kamouraska - Témiscouata 

Lac St-Pierre, comté Kamouraska - Témiscouata 

Lac Témiscouata, comté.Kamouraska - Témiscouata 

Lac Noir, comté Montmagny - L'Islet 

Rivière Bras St-Nicolas, comté Montmagny - L'Islet 

Dans le cas du lac Témiscouata, il s'agissait d'effectuer un 

inventaire des espèces de cyprinidés en recueillant des spécimens. 
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Ce travail réfère au rapport numéro 20 figurant au chapitre 

14. 

Le projet d'introduction de saumon dans le lac Témiscouata 

a retenu notre attention et avant de le poursuivre avec l'espèce ouana-

niche nous avons jugé préférable de retarder le projet et de compléter 

certains renseignements. Nous voulions d'une part vérifier la tenure 

des terres et d'autre part compléter les données physico-chimiques et 

biologiques du bassin hydrographique. Une fois les renseignements ob-

tenus il nous sera plus facile de suggérer un plan de travail pour per-

mettre une meilleure utilisation de tout ce réservoir d'eau. 

Ce travail réfère au rapport numéro 4 figurant au chapitre 

14. 

Le lac Témiscouata est sujet à une pêche commerciale sur le 

pointu pendant tout le mois d'octobre. On sait que le terme pointu est 

utilisé pour désigner plus d'une espèce de poissons sans toutefois con-

naître exactement les espèces appartenant à ce genre. L'exploitation 

qui se pratique actuellement mérite une attention particulière car nous 

soupçonnons que ces espèces prennent une place importante dans le régime 

alimentaire de la truite grise. 

Le projet visait à localiser exactement les sites de frai des 

espèces de poissons appelées communément pointus et identifier précisé-

ment chaque espèce. En même temps on pouvait évaluer le taux d'exploi-

tation possible par la pêche commerciale. 

Les résultats de la première année ne nous permettent pas 
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d'en arriver à des conclusions et à des recommandations précises. Il 

nous faut des données plus complètes. Nous devrons donc poursuivre 

pour quelques saisons à venir afin de formuler des recommandations pré-

cises. 

Plus de détails sont fournies au rapport numéro 5 apparaissant 

au chapitre 14. 

Nous avons entrepris un programme de vérification de la pé-

riode de fraie pour la truite mouchetée dans la région Témiscouata - 

Kamouraska - Rivière-du-Loup. A la suite de visites à quelques plans 

d'eau de ce secteur, nous avions convenu que les données sur ce sujet 

nous manquaient et qu'il serait important de recueillir tous les ren-

seignements possibles. 

Ce travail ne constitue qu'une amorce dans le but d'obtenir 

des points de repairs approximatifs et ne vise pas pour le moment du 

moins, à déterminer la période exacte de frai pour les endroits visités. 

Ce travail réfère au rapport numéro 6 figurant au chapitre 14. 

Des ensemencements ont été effectués dans 18 plans d'eau pu-

blics de la rive sud. Au total 83,000 poissons ont été déposés dont 

72,500 truites mouchetées, 8,000 truites grises et 2,500 truites arc - 

en-ciel. La longueur de ces poissons variaient entre 2 cm et 25 cm. 

L'Association de Chasse et de Pêche de Témiscouata Inc. orga-

nise depuis quelques années un tournoi de pêche à la truite grise. Nous 

profitons donc de cette occasion pour recueillir des données sur cette 

espèce. En 1975 nous avons lancé une demande pour obtenir tout au long 
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de la saison de pêche des renseignements de la part des pêcheurs sur 

cette espèce de poissons. Nous avons réussi à obtenir des données sur 

les 24 truites grises capturées lors du tournoi. Malheureusement, au-

cune capture ne fut enregistrée par la suite même si nous avions convenu 

avec le Service de la Conservation de laisser le bureau de Cabano ouvert 

tous les matins entre 9:00 heures et 9:30 heures. 

11.2 - Fleuve St-Laurent 

Pour compléter les inventaires ichtyologiques et physico-

chimiques du fleuve St-Laurent, nous avons prélevé des données à 50 

stations d'échantillonnage compris dans le secteur Grontine - Donnacona. 

Cette dernière section n'avait pas été touchée par le projet décrit dans 

le rapport du district de Québec 1972. Nous considérons important de 

compléter afin d'avoir des données sur la presque totalité du fleuve 

qui est compris en eau douce dans le district. 

A chaque station nous avons pris les données sur le pH, la 

température de l'eau, l'alcalinité, la dureté totale et le phosphore 

L'inventaire ichtyologique nous a permis de capturer 29 espè-

ces de poissons dont la perchaude, le doré jaune, le brochet et le doré 

noir comme principales espèces d'intérêt sportif. 

Ce travail réfère au rapport numéro 13 figurant au chapitre 14. 

Un comité nommé pour recueillir des renseignements et pour 

faire effectuer et compléter des études sur le fleuve St-Laurent a été 
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formé au sein de différents ministères et organismes intéressés par la 

valeur de cette nappe d'eau. Nous avons été demandés pour préparer un 

projet sur la détermination des zones de concentration de poissons dans 

le secteur compris entre le lac St-Pierre et l'extrémité est de l'Ile 

d'Orléans. Il a été impossible en 1975 d'obtenir des budgets pour ef-

fectuer ce travail. Cependant tout laisse croire que nous aurons des 

montants d'argent en 1976 pour effectuer un autre projet sur la locali-

sation de frayères. 

Ce travail réfère au rapport numéro 14 figurant au chapitre 14. 

11.3 - Réserve de Portneuf 

Dans ce secteur du district nous entreprenons différents tra-

vaux selon les priorités établies à partir du personnel disponible et 

de l'activité du Service de l'Exploitation des Parcs. 

Au cours de l'été 1975 nous avons entrepris l'inventaire 

ichtyologique, la diagnose écologique et la bathymétrie de 30 plans 

d'eau. Ce sont des endroits où il y a une exploitation et qu'il nous 

faut des données pour en suggérer la meilleure utilisation possible. 

Un contrôle de poissons indésirables (catostomes et cyprini-

dés) a été entrepris à trois lacs et à une rivière. On a capturé 1043 

livres de poisson pendant une période de quatre (4) semaines au lac 

Jumeau, 585 livres de poisson au lac Lapeyrère, 60 livres de poisson 

au lac Caribou et 1000 livres de poisson à la rivière Serpentine. 

Des ensemencements de poissons sont effectués à partir des 
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stocks de poissons du Service de Pisciculture. Au total, 46,650 trui-

tes mouchetées furent déposées dans 32 plans d'eau, 25,000 truites gri-

ses dans 1 plan d'eau et 100,495 maskinongés dans 10 plans d'eau. 

Ce travail réfère au rapport numéro 7 figurant au chapitre 14. 

En plus nous avons capturé dans des cages 1,432 truites mou-

chetées dans deux cours d'eau de la réserve et nous les avons ensemen-

cées dans trois (3) lacs. 

Quelques lacs furent l'objet de visites afin de vérifier l'é-

tat des frayères de la truite mouchetée. Ces visites ont surtout été 

faites dans le but de constater les constructions effectuées par les 

castors et déterminer s'il y a lieu de démolir ces barrages et de cap-

turer ces animaux. Nous avons aussi tenter au cours du mois de juillet 

de nettoyer un cours d'eau situé au lac Long pour vérifier par la suite 

s'il y avait des résultats conséquents à ces aménagements. 

Nous recueillons des statistiques de pêche pour les lacs et 

les rivières ouverts à la pêche à permis de séjour et à permis quoti-

dien. En 1975, sept (7) rivières et quatre-vingt cinq (85) lacs étaient 

pêchés. On a enregistré une capture de 74,858 truites mouchetées par 

11,195 jours/homme de pêche. Il va sans dire que ce chiffre n'est pas 

la capture totale car d'après l'enquête menée dans les camps nous es-

timons à environ 3010 le nombre de poissons capturés et consommés sur 

place sans être déclarés aux barrières. 

Dans le cadre d'un programme APP établi par le Service de 

Placement étudiant du Québec ayant pour but de regrouper un certain 
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nombre d'étudiants chargés d'effectuer des travaux dans des domaines 

précis, nous avons présenté pour cette réserve deux projets dont un 

consistait à recueillir des données sur les captures de poissons (sta-

tistiques de pêche) aux principales barrières (Talbot et Rivière -à - 

Pierre); à compiler et corriger les statistiques de pêche et, à faire 

enquête auprès des pêcheurs séjournant dans cette réserve afin de con-

naître le nombre de poissons consommés sur place. Aux endroits où il 

n'y a pas de gardiens de territoire, il nous est, impossible de connaître 

le nombre de poissons capturés. Il était important d'avoir des données 

sur les captures qui sont faites dans cette réserve pour nous permettre 

de mieux suivre l'exploitation. 

Ce travail réfère au rapport numéro 8 figurant au chapitre 14. 

L'autre projet était sur l'amélioration des cours d'eau. Dans 

le secteur ouest de cette réserve, l'amélioration des cours d'eau pou-

vant permettre à la truite mouchetée de trouver des meilleurs endroits 

pour frayer est nécessaire. Il faut donc nettoyer les principaux en-

droits de reproduction et effectuer des inventaires ichtyologiques avant 

et après ces aménagements. Ce projet nous permettra d'une part de mieux 

connaître la valeur de l'amélioration des frayères et d'autre part de 

faire de meilleures recommandations sur ce type d'aménagement. 

Dans un secteur de cette réserve après avoir effectué les 

diagnoses, nous avons déterminé qu'il y aurait avantage de tenter l'in-

troduction d'une espèce dite d'eau chaude. Au cours de 1974 nous avons 

ensemencé 117,500 alevins de maskinongé dans sept (7) plans d'eau. En 
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août 1975 nous avons vérifié la survie et la croissance des maskinongés 

ensemencés l'année précédente. Nous avons capturé quelques spécimens 

dont la longueur totale allait jusqu'à 20 cm. 

Nous sommes très satisfaits de ces résultats et compléterons 

notre programme de prises de données au cours de 1976. Ce projet peut 

devenir très intéressant d'une part pour ouvrir la pêche à de nouveaux 

territoires et, d'autre part pour le Service de Pisciculture qui a be-

soin d'endroits pouvant permettre la récolte d'oeufs. 

Ce travail réfère au rapport numéro 2 figurant au chapitre 14. 

11.4 - Parc des Laurentides 

Devant l'importance que revêt la pêche dans ce parc de la 

région de Québec, nous devons y accorder une priorité de travail. Ce-

pendant le personnel oeuvrant dans cette section du district n'est pas 

suffisant car nous devons limiter nos travaux qu'à ceux d'une grande 

urgence. Nous aimerions pouvoir compléter notre programme d'inventaire 

pour plusieurs zones qui sont déjà exploitées. De même des données 

devraient nous être disponibles pour entreprendre l'ouverture de d'au-

' tres secteurs. 

Nos travaux d'aménagement ne sont pas suivis comme ils le de-

vraient et encore là les données sur les résultats sont très importantes 

pour mieux nous guider dans le futur. Pour en arriver à une bonne ex-

ploitation il nous faut consacrer beaucoup de temps et de labeur sur la 

récolte des statistiques de pêche. Ainsi une tournée hebdomadaire est 
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effectuée auprès de tous les gérants de camps dans le but de recueillir 

les statistiques de pêche des lacs ouverts à ce sport. Ceci nous permet 

de mieux diriger les pêcheurs vers les endroits n'ayant pas reçu l'ef-

fort de pêche déterminé. Le Parc des Laurentides a fourni une récolte 

de 714,182 truites mouchetées et 489 truites grises sur 505 plans d'eau 

pour un effort de 67,593 jours/homme de pêche. 

Etant donné que nous n'ensemençons pas de poissons en prove-

nance du Service de Pisciculture dans le but de garder tout le cachet 

indigène à ce territoire, nous capturons des poissons aux endroits où 

il y a abondance et les ensemençons là où la nécessité se fait sentir. 

Les truites mouchetées sont capturées à l'aide de cages et de seines 

aux endroits où elles se concentrent. 

Au total 10e792 truites mouchetées ont été capturées et ense-

mencées dans 10 plans d'eau différents. Nous déposons ces poissons 

presqu'exclusivement à des endroits où il n'y a pas de reproduction 

naturelle ce qui nous assure une certaine rentabilité. 

Nous avons pu au cours de 1975 effectuer des diagnoses éco-

lOgiques aux endroits suivants: lac Bignell, lac Robitaille, lac la 

Cruche, lac Lanctôt, lac Jolly et le lac McLish. D'autres visites 

furent faites à différents endroits pour vérifier la présence de pois-

sons et pour déterminer les possibilités de pêche. 

Des cages furent installées dans des passes migratoires dans 

le but de vérifier l'efficacité de ces aménagements. Nous avions six 

(6) endroits dont deux (2) nouveaux cette année et 2,992 truites mou-
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cl-Jetées de 7 à 20 cm furent capturées dont plus de 85% dans deux en-

droits. 

Les résultats sont intéressants quoiqu'il nous faudra revoir 

le fonctionnement de quelques passes migratoires dans le but d'améliorer 

le rendement. Nous sommes de plus en plus persuadés que cet aménagement 

est rentable à condition de suivre régulièrement son fonctionnement. 

Dans le cadre du programme AFP, décrit sommairement pour la 

Réserve de Portneuf, nous avons présenté deux projets pour le secteur 

du Parc des Laurentides. Dans un premier cas, nous voulions obtenir un 

étudiant pour compiler les données sur les statistiques de pêche de no-

tre district et pour aider à la préparation et la distribution du rapport 

produit par le Centre d'Informatique de notre ministère. Le deuxième 

projet concernait la demande de personnel pour effectuer un inventaire 

du bassin du lac des Ecorces. Ce territoire présente des conditions 

spéciales du fait que l'introduction de la ouananiche dans le lac Kéno-

garni a amené cette espèce à s'implanter dans le bassin hydrographique 

du lac des Ecorces. 

Pour ces deux projets nous avons obtenu deux (2) étudiants 

et devant la faible performance de ceux-ci nous nous sommes limités à 

les faire travailler sur le premier projet seulement. 

12. Faune terrèstre 

12.0 - Objectifs et priorités 

Dans le contexte actuel nous accordons la priorité au cerf de 



22. 

Virginie. Nous devons produire des recommandations précises sur les 

secteurs prioritaires pour la faune et ceci nous demande de consacrer 

une grande part de notre temps. 

Par contre l'orignal qui est tout aussi important à notre 

point de vue, se voit délaisser quelque peu et ce n'est qu'aux stations 

d'enregistrement que nous recueillons des informations. Il va sans di-

re que les chasses contrôlées nous demandent de suivre de près l'exploi-

tation dans les endroits autorisés à ce sport. 

Quant aux pétits gibiers nous sommes dans l'obligation de 

n'effectuer que quelques observations sur la gelinotte huppée. 

12.1 - Petit gibier 

12.1.1 - Inventaire de la gelinotte huppée 

Les données recueillies sur le tambourinage de la gelinotte 

huppée ont été limitées seulement à la Réserve de Portneuf. C'est le 

seul endroit où nous pouvons obtenir des données valables sur les ré-

sultats de la chasse à ce petit gibier. Nous croyons qu'il soit impor-

tant de vérifier si ls données ramassées au printemps correspondent à 

quelque chose de tangibles lors de la saison de chasse. 

Les résultats de ces observations sont comparables à ceux ob-

tenus en 1974 soit 44.8 gelinottes/mi2 contre 36.7 en 1974. Nous re-

marquons que la période la plus intense d'activités s'est située à 10 

jours plus tôt que par les années passées soit aux alentours du 14 ruai. 



23. 

Le "peak" s'est maintenu que pendant quelques jours comparativement à 

environ deux semaines les années antérieures. Ceci serait attribuable 

au fait que les températures du printemps aient été plus clémentes et 

que la pluie et les vents n'ont pas été abondants pendant cette pério-

de. 

12.1.2 Chasse contrôlée 

La chasse au petit gibier dans la Réserve de Portneuf (lièvre 

et perdrix) s'est déroulée du 14 octobre au 9 novembre soit une durée 

totale de 27 purs. Nous avons maintenu une station de prise de données 

à chacune des deux barrières (Talbot et Rivière-à-Pierre) afin de nous 

permettre de recueillir les renseignements biologiques sur cette chasse. 

Pendant les fins de semaine notre personnel voyait à rencontrer les 

chasseurs et prélever les pièces anatomiques nécessaires à notre projet 

sur l'étude d'âge de la gelinotte et du lièvre. En dehors de ces jour-

nées, les renseignements étaient recueillis par le personnel de la réser-

ve (Service de l'ExplOitation des Parcs). Il faut bien mentionner que 

l'activité se déroule surtout en fin de semaine ce qui pouvait nous per-

mettre de fonctionner avec notre personnel que pendant ces jours. 

Au cours de 1975, 1048 chasseurs ont eu accès à cette chasse 

et ont abattu 1,301 gelinottes et 84 lièvres. La récolte s'est accrue 

de 44% tandis que l'effort et le succès de chasse sont restés sensible-

ment les mêmes qu'en 1974. 

Ce travail réfère au rapport numéro 10 figurant au chapitre 1/. 
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12.2 - Gros gibier 

12.2.1 - Orignal 

12.2.1.1 - Chasse contrôlée - Parc des Laurentides 
(secteur central) 

Afin de fournir les renseignements à la Direction des Parcs 

et aux chasseurs, des visites furent organisées pour vérifier les zones 

de chasse et les possibilités de chasse. De plus ces visites ont pour 

but de vérifier si les zones peuvent être chassées sans inconvénient 

car souvent les coupes de bois, les constructions de route, les tra-

vaux de l'HydroQuébec, etc. peuvent causer des dérangements aux chas-

seurs. 

La chasse contrôlée pratiquée dans le Parc des Laurentides 

avait sensiblement la même forme d'exploitation que les années précé-

dentes. La superficie chassée, le nombre de zones de chasse, le nom-

bre de groupes de chasseurs, les dates de chasse se comparaient à 1973 

et 1974. 

300 chasseurs furent admis et 102 groupes ont réussi à abat-

tre 1 orignal. Le succès s'établit donc à 6810. 

La composition des sexes, 73 mâles et 29 femelles, nous don-

ne le rapport de 251 mâles/100 femelles. 

► 

à 4.3. 

L'âge moyen est de 5.1, les mâles étant à 5.5 et les femelles 

Ce travail réfère au rapport numéro 15 au chapitre 14. 
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12.2.1.2 - Chasse contrôlée - Parc des Laurentides 
(secteur Kiskissink) 

Pour la première année nous n'avons pas maintenu de personnel 

en permanence à cet endroit car devant le peu de renseignements à y re-

cueillir nous avons décidé de tenter l'expérience de faire recueillir 

les données par les agents de conservation rattachés à ce poste. 

Nous avons obtenu une très bonne collaboration de la part du 

personnel en place et nous considérons l'expérience positive et recom-

mandons la même forme de cueillette des données pour la prochaine année. 

L'exploitation a été sensiblement la même que pour l'année 1974 

soit le nombre de groupes de chasseurs, le nombre de zones de chasse, la 

superficie chassée. Cependant la période de chasse par groupe a été 

prolongée d'une journée étant donné que le service de guide n'était plus 

offert. Nous avions adopté le même système que dans la Réserve de Port-

neuf. 108 chasseurs furent admis et 17 groupes ont réussi à abattre chacun 

1 orignal. Le succès s'établit donc à 31.5%. 

La composition des sexes, 8 mâles et 9 femelles nous donne 

le.eapport 89 mâles/100 femelles. L'âge moyen est de 5.9, les mâles 

étant à 6.3 et les femelles à 5.5. 

Ce travail réfère au rapport numéro 16 figurant au chapitre 14. 

12.2.1.3 - Chasse contrôlée - Réserve de Portneuf 

La Réserve de Portneuf est exploitée sur tout son territoire 

soit 298.7 milles carnés.' Le territoire était divisé en 21 zones et 
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le quota d'animaux à prélever est passé de 80 à 90 pour 90 groupes de 

chasseurs. La durée du séjour est demeurée à 5 jours et la chasse s'est 

effectuée sans guide. 

180 chasseurs furent admis et 29 groupes ont réussi à abattre 

1 orignal. Le succès s'établit donc à 32.2%. Le nombre d'orignaux ti-

rés et manqués a été de 8 ce qui peut porter le total à 37 orignaux et 

le succès à 41%. 

La composition des sexes, 15 mâles pour 14 femelles, nous don-

ne le rapport 107.2 mâles/100 femelles. 

L'âge moyen des mâles est de 2.9, celui des femelles 3.5 et 

au total 3.19. 

Le succès de chasse a été moins élevé cette année que par les 

dernières années. Cependant si nous comparons les résultats de la récol-

te probable (animaux abattus + animaux tués) nous réalisons que 1975 se 

compare aux autres années car nous avons à ce moment là des résultats 

de 45, 47.5, 46.2 et 41%. 

Comme recommandation, nous voulons modifier le groupe de 2 

chassetirs pour 3 chasseurs et diminuer le nombre de groupes à 80. Ceci 

nous permettrait tout en admettant un plus grand nombre de chasseurs, 

de prélever une plus grande récolte. 

Ce travail réfère au rapport numéro 11 figurant au chapitre 

14. 

12.2.1.4 - Stations itinérantes 

L'enregistrement des orignaux lors de la saison de chasse 
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s'effectue dans les bureaux régionaux du Service de la Conservation 

par les officiers de ce service. Dans le but d'obtenir des renseigne-

ments complémentaire à la fiche du gros gibier qui est remplir au mo-

ment de l'enregistrement, nous avons demandé aux personnes chargées de 

ce travail, de nous recueillir des informations sur le nom et l'adresse 

de la personne ayant abattu un orignal. Il fallait en même temps avi-

ser qu'un employé du ministère passerait pour récolter des dents de 

l'animal abattu. 

Une tournée hebdomadaire de 3 jours fut organisée pour récol-

ter les données biologiques. Dans la zone C pendant les 3 semaines de 

chasse nous avons recueilli 130 dents. Par contre dans la zone B
2 

pendant les 2 semaines de chasse nous avons recueilli 44 dents. 

Nous estimons que cette méthode est très valable et qu'elle 

est supérieure à la station d'enregistrement permanente dans notre sec-

teur. Nous poursuivrons de la même façon dans le futur. 

12.2.2 - Chevreuil 

12.2.2.1 - Stations itinérantes 

Sur la rive sud du St-Laurent, les données sur la chasse au 

gros gibier sont recueillies d'abord dans les bureaux régionaux du Ser-

vice de la Conservation qui remplit la fiche du gros gibier. Puis dans 

le but de nous permettre d'avoir une idée de la structure de la popu-

lation nous faisions remplir une fiche spéciale qui nous facilitait le 

contact avec le chasseur pour récolter les dents incisives. Nous a-
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vons visité 120 chasseurs et recueilli 77 dents dans la zone C et 30 

dents dans la zone B2. 

Tel que mentionné dans la section de l'orignal, nous consi-

dérons cette méthode supérieure à la station d'enregistrement fixe. 

Il est bien évident qu'avec la loi du mâle les résultats ne sont pas 

comparables à ceux obtenus sur l'orignal. Même là nous croyons que 

c'est encore la meilleure façon d'obtenir des renseignements sur notre 

gibier. 

12.2.2.2 - Aménagements forestiers 

Le Ministère des Terres et Forêts avant d'accorderdeii droits 

de coupé sur les terrains de la couronne nous fait parvenir les plans 

de coupe afin que nous formulions nos recommandations. Quand ces cou-

pes doivent passer dans des aires d'hivernement du cerf de Virginie nos 

prescriptions sont alors formulées par écrit et nous devons dans bien 

des cas aller marquer sur le terrain les territoires à protéger. 

Deux secteurs en particulier ont retenu notre attention. Il 

s'agit de la rivière 

raska - Témiscouata. 

inventaires aériens. 

Owen et du ruisseau Farley dans le comté de Kamou-

La présence de cerfs avait été signalée lors des 

Ceci nous indiquait de faire des relevés sur le 

terrain et par la suite de faire des recommandations au Ministère des 

Terres et Forêts. 

Ce travail en relation avec les coupes de bois devient de 

plus en plus important mais demeure aussi trbs accaparant pour l'équi-
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pe qui travaille dans ce secteur. Il nous faudra prochainement obtenir 

du personnel supplémentaire pour nous permettre de réaliser tous nos 

travaux en faune terrestre. Actuellement nous devons faire appel à 

d'autres équipes qui sont obligés de laisser tomber des projets qui 

mériteraient autant d'attention de notre part. 

12.2.2.3 - Visite dans les aires hivernales 

Dans le but d'évaluer l'influence du climat hivernal sur nos 

populations de chevreuils nous avons pris des mesures de neige au sol, 

de température et d'enfoncement du cerf. Les stations au nombre de deux 

par ravage sont situées dans un peuplement résineux puis dans un peuple-

ment feuillu. Les visites se font à toutes les deux semaines et à dates 

fixes. Au cours de 1975 nous avons visité le ravage de Armagh. 

Nous avons participé avec le Service de la Recherche Biologi-

que à l'inventaire de carcasses de cerf dans les ravages de Pohénégamook, 

de la rivière Owen, de Armstrong et d'Armagh. 

12.2.3 - Animaux prédateurs 

Nous avons poursuivi notre contrôle sur les animaux prédateurs 

qui causent des dommages aux animaux de la ferme. Ce contrôle est effec-

tué en collaboration avec le ministère de l'Agriculture qui engage les 

trappeurs là où nous déterminons la nécessité de pratiquer une élimi-

nation de certains prédateurs. Ce qui suit résume les principaux faits 

de cette activité. 
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1) Nous avons dû recommander l'engagement de deux trappeurs pour répon-

dre à un nombre important de plaintes. La région de la Beauce fut 

celle où nous avons reçu le plus de plaintes justifiant ainsi l'enga-

gement d'un trappeur. Pour la région de Charlevoix il fallait pour-

suivre le contrôle déjà commencé avec le trappeur engagé au cours de 

l'automne précédent. 

2) L'engagement de personnes qualifiées pour effectuer un contrôle effi-

cace demeure toujours difficile à effectuer. Les difficultés provien-

nent du fait que la période d'embauchage est souvent courte et que le 

taux horaire accordé est trop faible. 

3) Nous ne recevons pas toujours l'appui nécessaire de la part du public 

pour effectuer un contrôle efficace. Une plus grande collaboration 

de la part des plaignants améliorerait la situation. 

4) Plusieurs cas sont réglés directement lors de la visite des employés 

de notre ministère. Bien des fois il s'agit seulement de faire part 

de l'article 27 de la loi de la conservation de la faune. 

5) Quelques plaintes nous parviennent dans le seul but de demander de 

rétablir la prime pour ceux qui tuent des animaux prédateurs. 

6) En plué dU contrôle des prédateurs sur les animaux de la ferme nous 

avons eu à répondre à diverses demandes concernant a) le contrôle 

des castors et des ours dans les parcs b) le contrôle des mouffet-

tes et des ratons laveurs près des habitations. Tout ceci nécessite 

une part de temps appréciable et pourrait être évité dans bien des 

cas. Très souvent ce sont des déchets de poubelle qui attir(!nt les 
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animaux et en les éliminant, nous recevrions beaucoup moins de 

plaintes. 

Ce travail réfère au rapport numéro 12 figurant au chapitre 

14. 

13. Travaux divers 

La principale activité du chef de district est sans contredit 

la supervision des travaux des équipes et l'administration des montants 

d'argent accordés pour le bon fonctionnement des groupes de travail. 

Des contacts réguliers et constants doivent être maintenus avec le pu-

blic; ceci peut se faire par les communications téléphoniques, par le 

courrier et par les rencontres personnelles. Ce travail demeure sans 

aucun doute une priorité pour le responsable du district et lui demande 

de consacrer une bonne partie de son temps. 

Pendant les mois d'hiver soit janvier, février et mars, les 

activités sont dirigés dans la compilation des données recueillies au 

cours du printemps, de l'été et de l'automne précédents. Il faut alors 

préparer les cartes bathymétriques des lacs qui furent sondés, identi-

fier les stocks de poissons capturés lors des inventaires ichtyologiques, 

de faire des recommandations pour l'exploitation de la chasse et de la 

pêche dans les parcs et réserves du district et de produire des rapports 

sur les principaux travaux en cours. Au chapitre 14 nous donnons une 

liste des principaux travaux qui ont débouché sur un rapport. 



Dé plus, pendant les mois d'hiver nous avons effectué des 

travaux sur le terrain. Il s'agissait principalement des données 

recueillir concernant les aires d'hivernement du cerf de Virginie et 

de l'orignal. Ces renseignements nous permettent d'une part de mieux 

connaître nos populations d'ongulés et d'autre part de faire des recom-

mandations précises 

coupes forestières. 

cipitation de neige 

au Ministère des Terres et Forêts concernant les 

Il nous faut aussi prendre des données sur la pré-

dans les ravages de chevreuils afin de connaître 

la sévérité de l'hiver. Nous effectuons aussi des visites pour véri-

fier les projets de sentier de motoneige. Ces demandes nous sont 

transmises par le Ministère des Transports pour nous 

des recommandations et éviter que ces tracés passent 

d'hiver des ongulés. 

Nous avons entrepris 

permettre de faire 

dans des quartiers 

un programme d'inventaire aérien du gros 

gibier sur la rive sud. Nous avons rencontré des problèmes pour se 

trouver des avions de type adéquat à nos travaux. Nous avons été obli-

gés de faire appel à l'entreprise privée en dehors même de Québec. Le 

coût était prohibitif car nous devons noliser un avion et payer un mini-

mum journalièrement. 

Afin de nous permettre de mieux connaître la valeur de quel-

ques nappes d'eau ét pour mieux nous guider dans nos recommandations 

d'aménagement, nous prélevons en hiver des échantillons d'eau à quel-

ques étangs d'élevage et à quelques petits lacs de pêche peu profonds. 

Notre participation est régulièrement demandée pour rencontrer 
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des groupements publics, pour fournir des informations dans des postes 

de radio et de télévision et pour assister à des expositions régionales. 

Des cours et des rencontres furent organisés pour des étu-

diants universitaires et de niveau collégial CEGEP. 

Notre assistance fut demandée par la Commission de la Fonc-

tion Publique pour siéger sur des jurys qui devaient qualifier des tech-

niciens de la faune devant occuper des postes à notre ministère et à 

ceux qui utilisent ce corps d'emploi. Nous avons aussi agit comme mem-

bres de jury pour l'avancement de classe chez les techniciens et les 

biologistes. 

Nous avons assisté à plusieurs congrès, colloques et ateliers 

dans le but de présenter des communications ou d'assister comme audi-

teur libre. Les rencontres qui apparaissent ci-après sont celles qui 

ont attiré le plus notre attention. 

Congrès annuel de l'ACFAS à Moncton, 

Congrès de l'AQTE, 

Réunions régionales de la Fédération Québécoise de la 

Faune à Québec et à Ste-Marie, 

Régionale des Pourvoyeurs à St-Siméon, 

40th North American Wildlife Society à Pittsburg, 

Brook Trout Workshop à Stevens-Point, 

Atelier de travail sur les résultats d'ensemencements 

de catégorie I et II à Montréal, 

Atelier sux la Fiche du gros gibier à Sherbrooke. 
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Nous avons siégé sur différents comités concernant entre au-

tres- la chasse à quota pour le cerf de Virginie et l'orientation des 

bibliothèques de la Direction Chasse et Pêche. Ce dernier comité a été 

créé au cours de 1975 et a comme objectif d'organiser les bibliothèques 

de la Faune par des achats et des échanges de volumes ou de tout docu-

ment pertinent ou connexe au domaine faunique pour que la documentation 

nécessaire soit accessible au personnel scientifique des Services de la 

Recherche Biologique, de l'Aménagement de la Faune et de Pisciculture. 

Le mandat du comité est de veiller à la réalisation des objectifs cités 

précédemment. 

Un autre comité qui a eu un rôle important à jouer au cours 

de cette année fut celui des normes de coupe forestière en bordure des 

lacs et des cours d'eau. Il lui a fallu préparer un document complet 

sur la nécessité et la justification des normes d'exploitation forestière. 

14. Liste des rapports 

1) Nécessité, justifications et rôles des normes d'exploitation fores-

tière en vue de la conservation de la faune 

par Gilles Paquet, Yvon Côté et Georges Gauvin 

2) L'introduction du maskinongé (Esox masquinongy) dans la Réserve de 

Portneuf: son but et les moyens utilisés pour en faire un succès 

par Réal Vézina 
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3) L'estimé des populations de truites mouchetées (Salvelinus fontinalis)

selon les méthodes de Leslie et DeLury pour l'établissement des quota 

de pêche des lacs du Parc des Laurentides et de la Réserve de Portneuf 

par Réal Vézina 

4) Programme de travail pour l'étude du bassin hydrographique du lac 

Témiscouata 

par Jean-Jacques Bourassa et Gilles Paquet, Biologistes 

5) Projet de travail sur le pointu du lac Témiscouata 

par Jean-Jacques Bourassa, biologiste 

6) Vérification de la période de frai chez la truite mouchetée, région 

Témiscouata - Kamouraska - Rivière-du-Loup 

par Gilles Landry 

7) Liste des ensemencements effectués au district de Québec en 1975 

par Claude Bernard, biologiste 

8) Enquête sur les camps de la Réserve de Portneuf, été 1975 

par Réal Vézina, biologiste 

9) Abris artificiels dans les lacs - Recherche de matériaux nouveaux 

et évaluation de leur efficacité 

par Luc Samson, biologiste 

10) Résultats sur la chasse au petit gibier - Réserve de Portneuf 1975 

par Jean-Pierre Thomassin, technicien 
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11) Résultats et commentaires sur la chasse contrôlée à l'orignal dans 

la Réserve de Portneuf, saison 1975 

par Jean-Pierre Thomassin, technicien 

12) Rapport sur le contrôle des prédateurs en 1975 

par Claude Bernard, biologiste 

13) Etude physico-chimique et inventaire ichtyologique du fleuve St-Laurent 

1975 

par Gilles Paquet, biologiste 

14) Localisation des bancs importants de crustacés et de mollusques, dé-

termination de zones de concentration de poissons, de mammifères ma-

rins, d'oiseaux aquatiques et de rivage (Tronçons compris entre Cornwall 

et un secteur situé à l'est de l'Ile d'Orléans) 

par Claude Bernard et Gilles Paquet 

15) Résultats et commentaires de la chasse contrôlée dans le Parc des 

Laurentides, secteur central en 1975 

par Yvon E. Roussel, biologiste 

16) Résultats et commentaires de la chasse contrôlée dans le Parc des 

Laurentides, secteur Kiskissink en 1975 

par Yvon E. Roussel, biologiste 

17) Projet de localisation d'aires d'hivernement du cerf de Virginie 

dans les comtés de Kamouraska - Témiscouata et Rivière-du-Loup, 

Anonyme 
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18) Société d'Aménagement de Portneuf, Propositions d'exploitation pour 

1976. Anonyme 

19) Etude sur le potentiel faunique du sous-secteur de Charlevoix, 

Anonyme 

20) Inventaire ichtyologique du lac Témiscouata, comté Témiscouata, 

avril 1975 

par Gilles Landry 

15. Conclusion 

Nous réalisons qu'une somme importante de travail a été ef-

fectuée et ceci grâce à un appui constant de notre personnel. Plusieurs 

activités ont pu se finaliser grâce à l'aide de toutes les équipes. 

Nous constatons que le personnel est souvent insuffisant en 

nombre et que dans l'avenir il nous faudra établir des priorités et 

laisser tomber certains projets. Même là, il faut obtenir du personnel 

supplémentaire pour compléter nos équipes. 

Le secteur situé dans la partie sud-est et qui nous a été rat-

taché dernièrement, devrait à notre avis relever plutôt de Rimouski que 

de Québec. Il n'y a aucun doute que pour les gens de cette région les 

contacts seraient beaucoup plus faciles en laissant cette région dépen-

dante des services fournies par nos bureaux à Rimouski. 
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Liste des figures 

Figure 1 - Limite de la région administrative numéro 3. 

Figure 2 - Zones de pêche dans les limites du district de Québec. 

Figure 3 - Zones de chasse dans les limites du district de Québec. 

Québec, le 31 mai 1976. 



10 
NOUVEAU • QUÉBEC 

?igure 1. Limites de la région administrative numéro 03 

11.1 
11A•11.1111:NAV 

S 

CÔTE-NORD 

•-• 
NUNCIAN 

r r 
, ---- -•- 

)1er.

QUÉBEC 

RÉGIONS ET SOUS-RÉGIONS ADMINISTRATIVES 

•••••••••• 

3 
OtiœnIC 

ORANOv 

■••••• 

• a.. 

taNNVII OC Ne010.8 

LIMITC OU •01.1..».000A1 

...NOTE Di OC 

1.1•Orre OC C.11. VVL.4.11 Vo 

‘.0411. W . NV.00.NALI,C 

NVMi RO Off N10.04 

Nom OC NedlooN 

NowleNo DC •04..••••Co•ON 

NOM OC loYe•NCOION 

----- Poule ogroetaNA,s 
 *Ou» AS010.At. 

OSN •lei  NIN« 



écileut immoz fitemg" 

1 «Ah:2/mA» 16... N6.nan...w 

Ag. 

GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC 

MINISTÈRE 
DU TOURISME. 
DE LA CHASSE 

ET 0E LA PÈCHE 

DIRECTION 
DE LA CHASSE 

ET DE LA PÈCHE 

MO EST. BOLS- SAINT-CYRILLE 
OUEBEG. Canada 

LITHO CANADA VI.LXXV 



Pigure 5. Zon cirasse 

mr,m 

(d..1 A 

AM 

1.1•IMAIL 

111, x1 

•n! 

»AMOUR 

MADLLLI 

AZIN
tLklw
CEWDUARD 

QUEBEC 
ZONES DE CHASSE SPORTIVE GAME HUNTING ZONES 

LE GENDE - LEDEND 

P 
(ft ) ILI 

I APILIte 

----- 1.1 

/
i 

• 

:or I I 't 

Ill. 117IQI 

2,` • 
• e•-••-

8 etre de «hmtomuC MAIMMite-Fnmmt 
Automne * tdeP-Te ro«. Medan KM 

%Me et te» d• rem- Nuelisend hIghtuy 

Vele inter» merci Ni. L. nu. In Inn n bal..eteee Mat du «MM mem de 

Levete de eniellere munsinro...-Interneleerel beeeetter ohm. due hl• amis do.. Suppe et mi iemeedt. 

eidi ÉCHELLE- =ALE IAPPROX.1 m.s• aw..161.1. ard *MM» me Modela MOoan.nel MennOd 

CIIMIled•atinil-Compbomear malin 24 mn 11310anborm is unlib 

mm 70 wam cm II3 
7o 0 e0 

- OMM OdelteAL Odastedi 



*SUr ies deldwas marquéel d'un astérisque, il y a des 
sanctuaires de péche. (Vole tableau IV.) 

*On rivers marte with »Wide there ara itshing 
ileneluedes. (Sée table IV.) 

7O. 

ed 

44. eM 4.4 OP 104

4? 

+me, 741

rivières à Saumon 
salmon rivers 
Region I 

1. aux Faulles 
2 110ksoa5 
3. a le &Mea 
4.121110794 

Rewon li 
5 &Mot 
e des &lens A410.4 

0upea., 
7 au Umar 

(museau) 
8an1.PaM 

9 du Veen las 
IO Nesle 
t checauca 

, 2 Code,
3. Sent•Auese0 

14 Sam.Auguele 
Nord-Oues1 

75 K17870058 
18. 1 14 Balane 
17 du Gros 1.4ecauna 
te. au dett 1544481de 
19. 116taiemou 
20 Ettruenou 
21. Commet.. 
22. Oexuane 
23. Wareadeau 
24 leuxeunouss4 
25. Museum, 
29. Xie». 

31 
32 
33 de ve C xraea 
34 Rendne• 
35 leen 
36. ledaldeie 
37 Mea» 

.5.4atepon 
.1* eu l'orna% 
10 Streik* 
11. a le OrliouP• 
42. ala Gama 
43 au Beeledeo 

,leguan IV 
04 P79077 
45 PMU.« 
48. Mese' 
4? nome,» 
48. ana Roches' 
49 du Cedex 

50 deeda mare 
Tre84 

51. 4,, g nyme 
52. Geebou7 
53. Fonquein 
54.18letisse. 
55. des Ansu5 
513. Ogivaux., 
57 Lue 
Se d41 Escou•nads 
58. Seer >1.4arguente 
60 SanaJeal 
61 Pat Saguenay 
82. Ou Carmen 

016610.1 V 
63 Ouse 
64 die ras %tau 
06 du 1141041« 
03 annule 
67.6i• 

elleld17 
N. du Cep Pied 
70. 24e819Anne 
71 elediMorde' • 

Reguan VI 
72.13edeede 
75 *eV 
74. SilneJelle 

ellitle*
70.4Ireeese men 
ndeleleesoe 
na eue Pd» 
15 aidant 

81 MM Put-
82
83 %UN Cou 
84 Caseweee 
85 Mauuded • 
86 Reaproache 
87. Pmeetia 

Requen Vil 
88 eue Eadenorts 
89 Pélteccux 

1977047•7 
l. ab 

Becu-Sce 
Mun 

56. 6 le ta*. 
97 lem. 
913 de 51 Chrdoupe 
99 Daurade 

100 Eux 9 awasup 
MI 801 
:02 Sea 

GOUVERNEMENT 
OU QUÉBEC 

• - ---
MIN/STÈRE 

DU TOURISME. 
DE LA CHASSE 

ET DE LA PÈCHE 

DIREEgzEON 

DE LA CHASSE 
ET DE LA PÉCHE 

- - 
NOTEZ DU GOUVERNEMENT 1.81140.0114&011 

OuEBEC 804.xxxe 

PÈCHE AU SAUMON / SAUMON FISHING 
Hooke salaire 

(ut 4,tr es . (art.

5/0 Mo 3/0 

= seulement 
or y 

2/0 a/to 5 
simple ou double 

single or double 

t--
 et blue petit 

end smaller 
doubie ou  

Male. double or trtripe)iple 

5/0 

• 

• •ox ..73173.79s1 netura ture 



Figure 2. Zones de pêche dans les limites du district de Québec 

Parcs et réserves 
Parks and reserves 

1. Réserve de la Bats Jan« 
2. Réserve Morves 
3. Réserve de MiStaseuni 
4. Réserve de Ceubougemau 
5 Réserve de ta Meule Matricés 
6. Réserve cf Centre% 
7. RMuve dl lapeas 
e. Parc de La Vérendrye 
9 Réserve de Ptneac 

10. Réserve de Papanteu 
11. Parc Labelle 
12 Réserve de te Pela Norton 
13. Parc PaeSauvé 
14. Parc du Sena-Tremblant et réserve 0.111Dtlibie 
15. Parc JOYNIO 
la. Parc Masbeene 
17. Usent. av Seinfblatrce 
IL Réserve de Porter 
19 Parc des Latrenlades 
20. Réserve de le mire Pet Saguenay 
21. Réserve de Crecoulan. 
22 Réserve de Labtlevt10 
23. Réserve de Ft:emballe 
24 Reser..e de la rentre Laval 
25 Réserve de Baie Cornée - HOUtiriet 
26. Réserve de S4101-Mes - Pon-Carter 
27 Parc du StanvOrtord 
28. Réserve de Parks 
29. Parc de la Gemme 
30. Reset." de Rameuter 
31. Réserve de la miens Nature:la 
32. Réserve de Causescal 
31 Réserve de Maiano el de la Owen estane 
34. Réserve de la natter. Ce Chat 
35. Fier» des Crec-Grecs 
38. Parc de ta faaetes 
37. Réserve de la Petite CasCaPédit 
38. Relave de ta rbralte Save-Jean 
39. Réserve de Por1-Darvel 
40. Parc nacre. de la Meure. 
41. Parc nabonal %nen 
42. Reene de Center. 
43. Réserve de ils d'Anticosti 


